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CONVENTION DE GESTION  
Caserne de Gendarmerie 

sise Rue du Coquelicot – 68150 RIBEAUVILLÉ 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Ville de Ribeauvillé, personne morale de droit public, située dans le département du 

Haut-Rhin, dont l’adresse est à Ribeauvillé (68150), 2 place de l’Hôtel de ville, identifiée 

au SIREN sous le numéro 216802694. 

Représentée par Monsieur Jean-Louis CHRIST, domicilié professionnellement à la Mairie 

de Ribeauvillé, agissant en sa qualité de Maire et ayant tous pouvoirs à l’effet des 

présentes. 

                                                               Ci-après dénommée « le propriétaire », 

 

 

Et 

 

 

Habitats de Haute-Alsace, Office Public de l’Habitat de la Collectivité européenne 

d’Alsace, Etablissement public à caractère industriel et commercial, dont le siège social est 

à Colmar (68001), 73 rue de Morat BP 10049, identifié au SIREN sous le n° 483 755 518 

et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Colmar, 

 

Représenté par Monsieur Guillaume COUTURIER, en sa qualité de Directeur Général, 

ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil 

d’Administration en date du 15 février 2018, 

                                                     

 

                                                              Ci-après dénommé « le gestionnaire ». 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  

 

En 2021, la Ville de Ribeauvillé a engagé un projet de construction d’une brigade territoriale 

autonome de Gendarmerie, sise rue du Coquelicot à Ribeauvillé, composée d’un bâtiment 

de 13 logements, de 2 logements à destination des gendarmes adjoints volontaires et de 

locaux de service et techniques.  

 

Les travaux sont actuellement en cours d’achèvement 
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La Ville de Ribeauvillé souhaite confier la gestion locative de cette caserne de Gendarmerie 

à Habitats de Haute-Alsace, Office Public de l’Habitat de la Collectivité européenne d’Alsace, 

actuellement gestionnaire de 16 casernes de Gendarmerie dans le département du Haut-

Rhin. 

 

La présente convention a pour objectif de définir les principes et modalités de gestion de 

la caserne de Gendarmerie susvisée par Habitats de Haute-Alsace pour le compte de la 

Ville de Ribeauvillé. 

 

Ceci exposé, il est convenu de ce qui suit :  

 

Article 1er : Objet de la convention  

 

La Ville de Ribeauvillé, en sa qualité de propriétaire, confie à Habitats de Haute-Alsace, qui 

l’accepte, dans les conditions définies ci-après, la gestion, en son nom et pour son compte, 

de la caserne de Gendarmerie sise rue du Coquelicot à Ribeauvillé. 

 

Article 2 : Description des lieux loués  

 

La présente convention de gestion porte sur un ensemble immobilier sis rue du Coquelicot 

à Ribeauvillé, figurant au cadastre sous la section 38 n°456, d’une superficie globale de 

44,19 ares, comprenant :  

 

• Un bâtiment de 13 logements (3 T3, 7 T4 et 3 T5) et 2 hébergements GAV 

• Un bâtiment comprenant des locaux de service et techniques)  

•  

Tels que lesdits biens existent et se comportent avec toutes leurs aisances et dépendances 

décrits en annexe 1, sans exception ni réserve et que le gestionnaire déclare bien 

connaître pour les avoir visités et s’être entourés de tous les éléments d’informations 

nécessaires à cet égard. 

 

 

Article 3 : Missions confiées au gestionnaire 

 

Le gestionnaire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses missions définies ci-

après, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution desdites missions et à 

rendre compte régulièrement de son activité. 

 

En raison de la spécificités des mutations liées au statut des Gendarmeries et à l’implication 

du service des affaires immobilières de la Gendarmerie dans la gestion de celle-ci, 

l’ensemble des activités relatives à la gestion locative de la caserne de Gendarmerie 

(attribution des logements, gestion des entrants et des sortants, établissement d’états des 

lieux, travaux avant attribution, entretien courant, facturation des réparations locatives 

aux attributaires ….) sera du ressort du service des affaires immobilières de la Gendarmerie 

et sont exclues des missions attribuées au gestionnaire. 

 

3.1 Gestion technique :  

 

Le gestionnaire assurera les travaux suivants : 

 

a) Travaux courants : le gestionnaire fera exécuter les travaux d'entretien courant dans 

la limite d'un budget défini chaque année en accord avec le propriétaire. 

 

b) Gros entretien - Grosses réparations-améliorations : un budget sera proposé par 

le gestionnaire suivant un plan d'actions pluriannuel validé par le propriétaire, en dehors 

de toute urgence qui nécessiterait une validation spécifique de la part du propriétaire. Les 

travaux de gros entretien, grosses réparations et améliorations seront mis en œuvre et 
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exécutés après acceptation et en concertation avec le propriétaire. Le gestionnaire 

assurera toutes demandes d'autorisations, d'agréments ou d'aides financières 

correspondantes. 

 

c) Désordres de construction : le gestionnaire accomplira, au nom et pour le compte, 

du propriétaire toutes démarches et recours nécessaires à la prise en charge par les 

responsables des désordres entrant dans la garantie trentenaire, décennale ou biennale 

due par les entrepreneurs d'ouvrage. 

 

d) Travaux urgents après sinistre : le gestionnaire fera exécuter dès leur déclaration 

aux compagnies d'assurance et le cas échéant constatation d'expert, les travaux 

d'entretien ou de réparation urgents consécutifs à des sinistres couverts. 

 

e) Travaux de mise aux normes : Sous réserve d’avoir obtenu l’accord du propriétaire 

et après avoir établi un chiffrage préalable desdits travaux, le gestionnaire fera exécuter 

les travaux prescrits par l’autorité administrative, les lois et les règlements spécifiques aux 

casernes de Gendarmerie, que ces travaux concernent la conformité générale de 

l’immeuble loué ou les normes de sécurité, d'accueil du public, d'accès des handicapés, 

d’hygiène ou de salubrité. 

 

f) Travaux de remise en état après départ des locataires sollicités par le service 

des affaires immobilières de la Gendarmerie : à titre exceptionnel, le gestionnaire 

fera procéder, aux grosses réparations qui s’avèreraient nécessaires avant la remise en 

location des logements dans la limite d’un budget défini en accord avec le propriétaire. 

 

3.2 Gestion financière et comptable :  

 

Le propriétaire verse au gestionnaire une avance dont le montant est d’un montant de 

15 000 €. Cette avance est nécessaire pour couvrir les travaux définis au a) et b) de l’article 

3.2 ci-avant (hors travaux exceptionnels c), d), e) et f) qui nécessiteraient un accord 

financier au cas par cas du propriétaire). Le montant de cette avance pourra être révisé au 

moment de la reddition des comptes. 

 

a) Gestion financière :  

 

Le gestionnaire assurera la gestion financière de l’avance versée par le propriétaire. 

 

Il devra notamment :  

▪ établir un budget prévisionnel, 

▪ présenter une reddition des comptes au courant du 1er semestre  de l’année n+1, 

portant sur l’exécution budgétaire n-1. 

  

b) Gestion comptable :  

 

Le gestionnaire tiendra la comptabilité générale des activités de gestion. 

 

Il devra notamment :  

▪ saisir et valider les engagements juridiques, 

▪ notifier aux fournisseurs les bons de commande, 

▪ centraliser l’ensemble des demandes de paiement à partir des factures 

dématérialisées, 

▪ instruire, saisir et valider les demandes de paiement, 

▪ fournir au propriétaire les informations nécessaires et l’avertir sans délai en cas 

d’indisponibilité des crédits, 

▪ établir les bilans comptables, 

▪ arrêter les comptes, 
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▪ procéder à l'archivage des pièces administratives et comptables correspondant aux 

missions qui lui incombent. 

 

 

c) Gestion en matière de sécurité : 

 

Le gestionnaire informera le propriétaire de la réglementation inhérente à l’exploitation des 

locaux qui lui sont concédés : surveillance, hygiène, sécurité, des personnes hébergées. 

Le respect des dispositions légales et règlementaires en matière de sécurité à l’intérieur 

des locaux loués et en matière de gestion des biens relèvent de la seule responsabilité du 

propriétaire. Le gestionnaire s’engage toutefois à :  

• informer le propriétaire des travaux nécessaires en matière de sécurité, 

• procéder à des visites périodiques de vérification de l’état technique et sanitaire des 

biens loués,  

• contrôler la sécurité et la salubrité des biens loués, 

• effectuer une surveillance régulière des biens loués et du respect des normes 

d’habitabilité, 

• établir et communiquer au propriétaire chaque année un dossier comprenant un 

plan d’entretien et de maintenance,  

• veiller à l’adéquation des locaux aux besoins des usagers, 

• prévoir une procédure de gestion des dégradations du patrimoine qu’il a à sa 

charge. 

 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de neuf (9) ans à compter de la 

remise du bien à l’Etat et au plus tard 01/01/2024, renouvelable par tacite reconduction. 

 

L'ensemble immobilier objet de la présente convention est remis par le propriétaire à la 

garde du gestionnaire à compter de cette date, dans la limite des missions décrites ci-

avant. 

 

Le propriétaire s'engage à communiquer au gestionnaire l'ensemble des documents se 

rapportant à des travaux de la nature de ceux dont sont responsables les constructeurs au 

sens de l'article 1792-1 et suivants du Code Civil. 

 

L'ensemble immobilier objet de la présente convention sera loué à l'Etat (Gendarmerie) en 

vertu d’un bail ci-annexée. 

 

 

Article 5 : Etat des lieux 

 

Le gestionnaire déclare bien connaître les lieux faisant l’objet de la présente location et les 

prendre en l’état à la date prévue à l’article 2 de la présente convention.  

 

Un état des lieux contradictoire relatif aux parties privatives et communes sera dressé.  

 

Un exemplaire de celui-ci sera remis à chaque partie. 

 

 

Article 6 : Redevance annuelle 

 

La présente convention est consentie moyennant une redevance annuelle fixée à 

8% des loyers et indemnités d’occupation quittancés. 
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Des honoraires complémentaires arrêtés forfaitairement à 8% du montant de travaux HT 

seront versés au gestionnaire pour le suivi des travaux de gros entretien, grosses 

réparations ou d'amélioration expressément autorisés et travaux urgents ou résultat de 

sinistres sur présentation des factures justificatives.  

 

Article 7 : Assurances  

 

Le propriétaire souscrit les assurances relatives aux dommages aux biens (dégâts causés 

par incendies, explosions, ou catastrophes naturelles, ainsi que contre les dégâts des eaux) 

et remet une copie des contrats d’assurance au gestionnaire. 

 

Le gestionnaire effectuera en temps voulu, auprès de l'assureur du propriétaire, toutes 

déclarations de sinistres survenus sur le patrimoine géré et prendra toutes mesures 

conservatoires requises pour la préservation du patrimoine et des droits du propriétaire à 

l'égard des tiers. 

Le gestionnaire s’engage à souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile et à 

justifier de la souscription de cette assurance lors de la remise des clés puis, à tout 

moment, à la demande du propriétaire. 

 

Article 8 : Contrats d’entretien gérés par le propriétaire 

 

D’un commun accord entre les parties, il est convenu que le gestionnaire gérera pour le 

compte du propriétaire l’ensemble des contrats d’entretien souscrits par ou pour ce dernier 

notamment :  

 

- contrat d’entretien des espaces verts  

- contrat d’entretien du désenfumage, 

- contrat d’entretien des chaudières individuelles et collectives  

- contrat d’entretien du système de ventilation et VMC, 

- contrat d’entretien du système de sécurité incendie et intrusion, 

- contrat d’entretien de l’éclairage de secours, 

- contrat d’entretien des portes automatiques  

- contrat d’entretien du séparateur hydrocarbure 

- contrat d’entretien des groupes électrogènes  

- contrat d’entretien des extincteurs  

- contrat d’entretien de la climatisation 

- contrat d’entretien de l’éclairage des communs et extérieur 

 

Le détail et les prestataires en charge des contrats d’entretien susvisés à la date de prise 

d’effet de la présente convention figurent en annexe à la présente convention. 

 

Article 9 : Résiliation  

 

La présente convention pourra être résiliée par dénonciation par l’une des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception six (6) mois avant l’échéance de la période en 

cours. 

 

Au terme de la convention quel que soit le motif, le gestionnaire procèdera à :  

- la reddition des comptes, 

- le reversement du solde de trésorerie, 

- la restitution de tout document revenant au propriétaire, 

- l’information des tiers. 

 

Article 10 : Départ du gestionnaire  



 

6 
 

 

Le gestionnaire s’oblige vis-à-vis du propriétaire à lui remettre à la fin de la location 

l’ensemble immobilier objet de la présente convention en l’état initial hors usure normale 

et conditions de vétusté admises localement. 

 

Lorsque le gestionnaire quittera les lieux à l’issue de son occupation, un état des lieux 

contradictoire sera établi par les deux parties.  

 

 

Article 11 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, 

le gestionnaire fait élection de domicile dans les lieux loués et le propriétaire à son siège 

indiqué en première page.  

 

Les parties attribuent compétence exclusive aux Tribunaux du lieu de situation de la 

résidence.  

 

Article 12 : Devoir d’alerte du gestionnaire 

 

Le gestionnaire s’oblige à prévenir le propriétaire de toute décision législative, 

réglementaire ou administrative susceptible d’avoir un impact sur la destination, la 

vocation, les caractéristiques et la sécurité de l’ensemble immobilier, ainsi qu’en ce qui 

concerne la population hébergée. 

 

Article 13 : Rencontres périodiques  

 

Le propriétaire et le gestionnaire s’accordent sur le principe d’au moins deux rencontres 

annuelles en présentiel ou en visio. 

 

Une rencontre au courant du mois de janvier/février de chaque année afin 

d’évoquer notamment les points suivants : 

- la définition des budgets affectés aux travaux courants et aux travaux de gros 

entretien, grosses réparations et amélioration (cf.a)et b) de l’article 3.1), 

- la planification des réparations et entretien de l’ensemble immobilier. 

 

Une rencontre au courant du mois de mai/juin de chaque année afin d’évoquer 

notamment les points suivants : 

- la reddition des comptes de l’année n-1, 

- l’actualisation de l’avance le cas échéant, 

- l’évolution de la structure gestionnaire. 

 

 

Article 14 : Modification de la convention  
 
Des modifications pourront être apportées à la présente convention à la demande de l’une 

ou l’autre des parties. Elles seront matérialisées par avenant. 

 

Article 15 : Litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement 

des voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 

du Code de justice administrative. 
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Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 

sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant 

la juridiction compétente. 

 

Article 16 : Frais de publicité, d’enregistrement et de timbres 

 

Tous les frais d’enregistrement ou de timbres relatifs à la présente convention sont à la 

charge du gestionnaire. 

 

 

Fait à Colmar, en deux exemplaires, le …………………. 

 

M. Jean Louis CHRIST 

Maire de Ribeauvillé 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Guillaume COUTURIER 

Directeur Général d’Habitats 

de Haute-Alsace  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Descriptif des biens loués 
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Convention cadre  

d’adhésion à la mission de médiation  
Cette convention intègre le processus de médiation préalable obligatoire 

 
Conv.médiation n°    

 

Préambule 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les 
centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la 
demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un 
nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les centres de gestion à 
proposer par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 
du code de justice administrative. Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission 
de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et L. 213-10 
du même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de 
toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis 
ou des décisions. 

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour 
l'exercice de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par 
le schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné 
à l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984. 

En adhérant à cette mission, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente convention 
prend acte que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par 
décret et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une 
tentative de médiation. 

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. 
Elle vise également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et 
moins couteuse qu'un contentieux engagé devant le juge administratif.  

La présente convention détermine les contours et la tarification de la mission de médiation.  

 

 
ENTRE 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, représenté par son Président, 
Monsieur Lucien MULLER, agissant en vertu de la délibération du conseil d’administration en date du 
05 novembre 2020 ; 

Ci-après dénommé le Centre de Gestion du Haut-Rhin 

  



 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 

2 

 

 

ET 

Nom et adresse de la collectivité ou de l’établissement public : 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 
 

Représenté(e) par : .................................................................................................................................... 

Fonction : ................................................................................................................................................... 

dûment habilité par délibération de l’assemblée délibérante du : ........................................................... 

 

Vu le code de Justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n° 2021-1729 du 
22 décembre 2021, 

Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, publié au JO du 27 mars 2022, relatif à la procédure de 
médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux,  

Vu la délibération du Centre de Gestion du Haut-Rhin du 29 mars 2022 autorisant le Président du 
Centre de Gestion à signer la présente convention, 

Vu la délibération du …………………………………………………………… autorisant le Maire ou le Président à 
signer la présente convention, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Chapitre 1 : Conditions générales 

Section 1 : Dispositions communes aux différents types de médiation 

 

Article 1er : Objet de la convention  

Le Centre de Gestion du Haut-Rhin propose la mission de médiation telle que prévue par l’article 25-2 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. La présente convention a pour objet de définir les 
conditions générales d’adhésion de la collectivité à cette mission.  
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Article 2 : Définition de la médiation 

La médiation régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré, quelle qu'en soit 
la dénomination, par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la 
résolution amiable de leurs différends, avec l'aide du Centre de Gestion désigné comme médiateur en 
qualité de personne morale. 

L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont 
pas la libre disposition. 

Article 3 : Aspects de confidentialité 

Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité.  
Les constatations du médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être 
divulguées aux tiers ni invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle ou arbitrale 
sans l'accord des parties. 

Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants : 

1. En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intérêt 
supérieur de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique d'une personne ; 

2. Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la 
médiation est nécessaire pour sa mise en œuvre. 

 

Article 4 : Désignation du (ou des) médiateur(s) 

La ou les personne(s) physique(s) désignée(s) par le Centre de Gestion pour assurer la mission de 
médiation doit (doivent) posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, la qualification 
requise eu égard à la nature du litige. Elle(s) doit (doivent) en outre justifier, selon le cas, d'une 
formation ou d'une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 

Elle(s) s’engage(ent) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs des centres de 
gestion établie par le Conseil d’Etat, et notamment à accomplir sa mission avec impartialité, 
compétence et diligence.  

En cas d’impossibilité par le Centre de gestion de désigner en son sein une personne pour assurer la 
médiation, ou lorsque cette personne ne sera pas suffisamment indépendante ou impartiale avec la 
collectivité ou l’agent sollicitant la médiation, il demandera à un autre centre de gestion d’assurer la 
médiation. La collectivité (ou l’établissement) signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation en 
seront immédiatement informés. Le coût de la médiation supporté par la collectivité (ou 
l’établissement) sera calculé en fonction des tarifs indiqués à l’article 7 de la présente convention.  

 

Article 5 : Rôle et compétence du médiateur 

Le médiateur organise la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue 
et la recherche d’un accord. Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche d’un accord. 
Il adhère à la charte des médiateurs de centres de gestion annexée à la présente convention.  

 

Article 6 : Déroulement et fin du processus de médiation 
Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une des parties ou du médiateur.  
Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours dans les 
conditions normales (articles R. 413 et suivants du CJA).  
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Article 7 : Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 

Le service de médiation apporté par le Centre de Gestion du Haut-Rhin entre dans le cadre des 
dispositions prévues par l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et de l’article L. 452-30 du CGFP. À 
ce titre, le coût de ce service sera pris en charge par la collectivité partie à la présente convention. 

 

Le tarif de la mission de médiation préalable obligatoire est fixé comme suit : 
Un montant forfaitaire de 400 euros par saisine du médiateur incluant l’ensemble des frais liés à 
l’instruction du dossier, l’analyse de la demande et l’organisation, le cas échéant, d’un premier rendez-
vous de médiation. Auquel s’ajoute, le cas échéant, un montant horaire de 50 euros multiplié par le 
nombre d’heures réelles effectuées. 

Suite à l’entrée en médiation, si les parties décident de ne pas poursuivre, le forfait sera appliqué pour 
couvrir les frais du Centre de Gestion. 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. 

Le paiement par la collectivité est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le Centre de 
Gestion après réalisation de la mission de médiation. 

Section 2 : Dispositions spécifiques à la médiation préalable obligatoire 

 

Article 8 : Domaine d'application de la médiation 

La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de justice 
administrative est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions 
administratives mentionnées dans le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, publié au JO du 
27 mars 2022. 

Pour information la liste des décisions mentionnées dans le décret est la suivante :  
1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 

rémunération mentionnés à l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ;  

2. Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus 

de congés non rémunérés prévus aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du décret du 15 février 1988 ;  

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 

détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi 

d’un agent contractuel à l’issue d’un congé mentionné au 2° du présent article ;  

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue 

d’un avancement de grade ou d’un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par 

promotion interne ;  

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle 

tout au long de la vie ;  

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises 

par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application des articles 

L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ;  

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des 

conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs fonctions 

dans les conditions prévues par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985.  
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Article 9 : Conditions d'exercice de la médiation  

La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un déclenchement 
automatique du processus de médiation. 

La décision administrative doit donc comporter expressément la médiation préalable obligatoire dans 
l’indication des délais et voies de recours (adresse du Centre de Gestion et/ou mail de saisine). À 
défaut, le délai de recours contentieux ne court pas à l’encontre de la décision litigieuse. 

La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de 
prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les 
deux, soit le médiateur déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester 
la connaissance par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée.  

Lorsqu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ de l’article 8 de la 
présente convention, il saisit, dans le délai de deux mois du recours contentieux le Centre de Gestion 
(article R. 421-1 du CJA). 

Lorsqu’intervient une décision de rejet explicite de la demande de retrait ou de réformation, celle-ci 
mentionne l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le cas contraire, le délai de recours 
contentieux ne court pas. La saisine du médiateur est accompagnée d'une copie de la demande ayant 
fait naître la décision contestée.  

Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet de la demande de retrait ou de réformation, l’agent 
intéressé peut saisir le médiateur dans le délai de recours contentieux en accompagnant sa lettre de 
saisine d'une copie de la demande ayant fait naître la décision.  

Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée contre une décision 
entrant dans le champ de la médiation préalable obligatoire qui n’a pas été précédée d’un recours 
préalable à la médiation, le président de la formation de jugement rejette la requête par ordonnance 
et transmet le dossier au médiateur compétent. 

La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, 
indépendamment de l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier devant le 
juge administratif saisi d’un recours, du respect de la procédure préalable obligatoire à peine 
d’irrecevabilité. 

Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce dernier 
notifie aux parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision 
administrative, et sans qu'il soit de nouveau besoin d'indiquer les voies et délais de recours.   

 

Article 10 : Information des juridictions administratives 

Le Centre de Gestion du Haut-Rhin informe le Tribunal Administratif de Strasbourg de la signature de 
la présente convention par la collectivité (ou l'établissement). Il en fera de même en cas de résiliation 
de la présente convention.  

Section 3 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative du juge 

 

Article 11 : Conditions d'exercice de la médiation ordonnée par le juge 

En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal administratif ou une 
cour administrative d'appel est saisi d'un litige, le président de la formation de jugement peut, après avoir 
obtenu l'accord des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un accord entre celles-ci. 
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La collectivité ou l’établissement signataire déclare comprendre que la médiation n’est pas une action 
judiciaire et que le rôle du médiateur est de l’aider à parvenir à trouver une solution librement 
consentie avec la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 

Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque 
affaire et sera signée par les parties en conflit. 

À l’issue de la médiation, le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à 
un accord. 

Sous réserve de dispositions contraires ordonnées par le juge, la médiation sera effectuée selon les 
conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 

Section 4 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative des parties 

 

Article 12 : Conditions d'exercice de la médiation à l’initiative des parties 

En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit peuvent, en 
dehors de toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les 
personnes qui en sont chargées. 

S’il est fait appel au Centre de Gestion pour une telle médiation, une convention de mise en œuvre 
d’une médiation conventionnelle sera établie pour chaque affaire et sera signée par les parties en 
conflit. La médiation sera effectuée selon les conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 

Section 5 : Dispositions finales 

 

Article 13 : Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et prendra fin le 31 décembre 2026.  

En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou 
cas de force majeure, le Centre de Gestion du Haut-Rhin pourra décider de proroger la présente 
convention d’une année. 

 

Article 14 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être dénoncée par la collectivité (ou l’établissement) signataire au 
30 septembre de chaque échéance annuelle au plus tard. Passé cette date, les engagements 
conventionnels seront maintenus pour l’année suivante. La résiliation s’effectuera par lettre 
recommandée avec accusé de réception en exposant les motifs de sa décision. 

La résiliation engendrera de fait la fin de l’application de la médiation préalable obligatoire dans la 
collectivité (ou l’établissement) signataire. 

 

Article 15 : Règlement des litiges nés de la convention 

Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Strasbourg. 
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Chapitre 2 : Conditions particulières 

 

La collectivité ou l’établissement signataire déclare signer la présente convention pour les types de 
médiations suivantes :  

 

Médiation préalable obligatoire (MPO) à l’encontre des décisions administratives mentionnées dans 
le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022. Elle s’engage alors à apposer la mention suivante sur toutes 
les décisions concernées :  

« Le Maire (ou le Président), certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. Il 
informe que cette décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, et avant de saisir le tribunal administratif, le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin doit être saisi pour qu’il engage une médiation, 

− soit par courrier postal à l’adresse : 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 
Service du MEDIATEUR  
« CONFIDENTIEL / NE PAS OUVRIR » 
22 rue Wilson - 68027 COLMAR CEDEX 

− soit par message électronique : mediateur@cdg68.fr   
Vous devez joindre une copie de la décision contestée à votre demande.  
Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la présente 
décision devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la fin de la 
médiation. Vous devrez joindre à votre recours une copie de cette décision ainsi qu’un document 
attestant de la fin de la médiation. » 

Médiation à l’initiative du juge  
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. Une 
convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque affaire 
et sera signée par les parties en conflit. 

Médiation conventionnelle 
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. Une 
convention de mise en œuvre d’une médiation conventionnelle sera établie pour chaque affaire et 
sera signée par les parties en conflit. 

 
Fait à Colmar, le  
 

EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 

Pour le Centre de Gestion du Haut-Rhin, 
Le Président, 

 
 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 

Le Maire, Le Président, 
 
 
 
 
 
 

 



CRF 20/9/2023 BUDGET PRINCIPAL: DM n°2

COMPTES DEPENSES FONCTIONNEMENT MONTANT COMPTES RECETTES FONCTIONNEMENT MONTANT

c/739223 FPIC 4 300,00 C/732111 Attributions de compensation 12 500,00

C/777 Amortissement subventions vidéoprotection 3 000,00

c/6152313 Plateau sportif Lutzelbach: aménagement parking et divers 15 000,00

c/6152314 Réfection pavage -4 000,00

c/6152315 Signalisation routiére -2 800,00

c/6188 Redevance annuelle logiciel marchés publics (NC formation:3500 €) 5 500,00

c/617 Frais d'études -2 500,00

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 15 500,00 TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 15 500,00

DEPENSES INVESTISSEMENT MONTANT RECETTES INVESTISSEMENT MONTANT

020 Dépenses imprévues -17 600,00

C/13911 Amortissement subvention vidéoprotection 3 000,00

c/2313/118 Aires de jeux: moins value -12 000,00

c/2313/138 Services Techniques: remplacement fenêtre 1 800,00

c/2183/36 Tablette numérique Police 700,00

c/2183/130 Matériel informatique 1 400,00

c/2313/111 Réfection piste athlétisme:plus value 2 000,00

c/2031/60 Etude faisabilité rue de Landau 4 700,00

C/2188/36 Rideaux salle maternelle 2 100,00

C/2313/46 Consolidation brèche mur château St Ulrich 2 400,00

C/2315/61

Eclairage public:  budget complémentaire pour horloges astronomiques 

(coût total :14 000 €) 11 500,00

TOTAL DEPENSES  INVESTISSEMENT 0,00 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 0,00

TOTAL 15 500,00 TOTAL 15 500,00
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